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Du bateau à l’assiette,  

comment mieux valoriser les 

produits de la mer bretons ? 

La contractualisation est-elle un 

des moyens de valorisation des 

produits de la mer ?  
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 Peut intervenir à différents niveaux de la filière : 

 Lors de la première vente 

 Entre deux opérateurs après la première vente, 
dans les transactions B to B (Business to 
Business) 

Qu’est-ce que la contractualisation ? 
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Contractualisation 

 

Signature d’un contrat explicite / écrit entre deux 
opérateurs pour toute transaction commerciale 

Dans cette session thématique, on ne va parler que de la 

contractualisation lors de la première vente, entre le navire et 

le premier acheteur 
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La première vente des produits de la mer 
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Vente aux 

enchères en 

halle à marée 

Vente de gré à gré Vente directe au 

consommateur 

final 
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La première vente des produits de la mer 
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 Très réglementée pour les pêcheurs, elle 

concerne des volumes anecdotiques : 1% des 

volumes de poisson frais, 3 % des coquillages 

frais 
 (Source : Montfort et Baelde, 2011) 

 

 

 Elle est plus pratiquée par les conchyliculteurs 

 

 Représente une part très variable des 

débarquements selon  

- le type de pêche pratiquée 

- les régions et les façades maritimes  

Vente directe au 

consommateur 

final 
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La première vente des produits de la mer 
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 Circuit « classique » de commercialisation 

 en Bretagne : 70 % des volumes 

débarqués sont vendus aux enchères 
 (Source : Cogépêche, 2013) 

 

 

 Encadrée par les règlements d’exploitation de 

chaque halle à marée 

 

 Rôles halle à marée : tri, stockage, 

allotissement, déclaration des volumes au 

niveau national 

Vente aux 

enchères en 

halle à marée 
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La première vente des produits de la mer 
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Première vente des 

produits de la mer 

directement entre un 

producteur et un 

opérateur de la filière, 

sans passage aux 

enchères en halle à 

marée des produits 

débarqués 

Vente de gré à gré 
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Une loi qui règlemente la première vente de gré à gré 
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 Vente de gré à gré réglementée depuis juillet 2010 : LMAP 

Objectifs et enjeux 

Prérequis à la contractualisation 

 Renforcer le pouvoir de négociation de la filière traditionnelle 
vis-à-vis de la grande distribution 

 Lisser les variations des prix payés aux producteurs 

 Visibilité et garantie d’apports pour les industriels : facilités 
d’investissement 

 Amélioration de la prévision des apports 

 Amélioration du tri, calibrage des débarquements 

 Massification des apports ? 
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 Sources d’approvisionnement de certains acteurs de la filière 

Importance de la vente de gré à gré en Bretagne 

Source : Cogépêche, 2011-2012-2013 
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0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Grandes et moyennes
surfaces

Poissonniers

Mareyeurs

Pourcentage des volumes d'achats

Centrales d'achats Grossistes Mareyeurs Halles à marée Pêcheurs Conchyliculteurs

~ 10 % 

< 10 % 

~ 20 % 

GMS 

Poissonniers 

Mareyeurs 
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Importance de la vente de gré à gré en Bretagne 

Source : Cogépêche, 2012 
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Contractualisé
Votre approvisionnement chez ce fournisseur est formalisé par un contrat écrit.

Ecrit 
Vous avez défini par écrit les grandes lignes du fonctionnement de votre approvisionnement chez lui.

Oral 
Vous avez décidé du fonctionnement de votre approvisionnement chez lui par un échange oral 

avant de travailler ensemble.

Aucun 
Vous essayez une première fois de passer commande chez lui et vous continuez si ça se passe 

comme vous le souhaitez.

 Formalisme des transactions commerciales dans la vente 
de gré à gré  

 (approvisionnement auprès des pêcheurs et des conchyliculteurs) 
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 Formalisme des transactions commerciales dans la vente 
de gré à gré : approvisionnement auprès de pêcheurs et 
de conchyliculteurs  

(enquêtes directes sur des échantillons représentatifs des secteurs d’activité) 

Importance de la vente de gré à gré en Bretagne 

Source : Cogépêche, 2011-2012-2013 
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Mareyeurs 

Poissonniers 

Responsables 

de rayons GMS 

1 seul cas de contractualisation 

Accord sur : prix, taille du produit, délai de règlement 

1 seul cas de contractualisation 

aucun cas de contractualisation 

Pas de contrat explicite, que des accords implicites. 
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Perception de la LMAP dans la filière bretonne 
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Source : Vidie et al., 2013 

32 % 

32 % 20 % 

20 % 

Impossible à 

appliquer 

Impact 

négatif 
Aucun 

impact 

Aspects 

positifs 

Structures trop 

petites 

Ne correspond pas au 

fonctionnement de la 

filière 

Lourdeur administrative 

TOUT doit passer en criée : 

transparence, égalité 

Débouché pour 

certaines espèces 

délicates 

Traçabilité, origine 

Par les 

mareyeurs 

bretons 

Meilleure organisation 
Distorsion de concurrence Pas de temps dans la 

marée fraîche 
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Perception du décret contractualisation de la LMAP 
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Source : Vidie et al., 2012 

30 % 

54 % 32 % 

28 % 

Par les 

poissonniers 

bretons 

Impossible à 

appliquer 

Impact 

négatif 
Aucun 

impact 

Aspects 

positifs 

Structures trop petites 

Volumes et prix trop 

fluctuants 

Lourdeur administrative 

Trop de fournisseurs 

Modifie la liberté du métier et le 

fonctionnement en confiance 

« Un papier de plus dans un tiroir » 

Support de référence 

Garantie de prix 

réguliers et de qualité 
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Perception du décret contractualisation de la LMAP 
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Source : Mesnildrey et al., 2012 

15 % 

45 % 20 % 

20 % 

Par les responsables 

de rayons de GMS 

bretons 

Impossible à 

appliquer 

Impact 

négatif 
Aucun 

impact 

Aspects 

positifs 

Volumes et prix trop 

fluctuants Lourdeur administrative 

Pas adapté à la 

réalité du métier et 

du secteur 

Diminution des fournisseurs directs 

au profit d’un approvisionnement 

centrale 

Clarté et lisibilité, 

traçabilité 

Garantie de qualité et 

meilleure régulation 

des prix 

Structuration du 

fonctionnement de la 

filière 
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Système plus adapté aux 

industriels ou à la grande 

distribution ? 

Quelles sont les tendances et perspectives d’avenir ? 
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La contractualisation ne 

semble pas convenir aux 

acteurs traditionnels de la 

filière du frais : petits 

volumes, larges gammes 

Contractualisation : moyen 

de valorisation ciblé sur 

certaines espèces, 

saisons, acteurs ? 

Contractualisation : une évolution de la première mise 

en marché des produits de la mer bretons ? 

Filière traditionnelle 

apprécie le passage en 

halle à marée des produits 

et le fonctionnement 

informel des relations 

commerciales 
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Merci de votre attention 


